ARRETE n° 401 PR du 25 mars 2003 portant désignation des membres de la commission de l’organisation sanitaire.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 283 CM du 6 mars 2003 relatif au fonctionnement de la commission de l’organisation sanitaire,

Arrête:

Article 1er.— En application de l’article 8 de la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française, les membres composant la commission de l’organisation sanitaire sont désignés comme suit:

-
le ministre chargé de la santé, Mme Armelle Merceron, présidente;

-
le directeur de la santé, Mme Murielle Berges, ou son suppléant, docteur Jules Ienfa;

-
un médecin de l’administration centrale de la direction de la santé, docteur Xavier Malâtre, ou son suppléant, docteur Geneviève de Clermont;

-
un médecin d’une subdivision déconcentrée de la direction de la santé, docteur Jean Gallon, ou son suppléant, docteur Thierry Vabret;

-
le directeur de la Caisse de prévoyance sociale, Mme Maiana Bambridge, ou son suppléant, M.Patrick Leboucher;

-
le directeur d’un établissement de santé public, M.Bernard Grandjean, ou son suppléant, M.Nicolas Bobet;

-
le président de la commission médicale d’établissement d’un établissement de santé public, docteur René Chansin, ou son suppléant, docteur Annick Valence;

-
le directeur d’un établissement de santé privé, M.Claude Bernaud, ou son suppléant, Mme Française Viti;

-
le président de la commission médicale d’établissement d’un établissement de santé privé, docteur Marc Seurot, ou son suppléant, docteur Gérard Finel;

-
un représentant de la médecine générale ambulatoire, docteur Hugues Haas, ou son suppléant, docteur Nicolas Salvan;

-
le président du conseil de l’ordre des médecins de la Polynésie française, docteur Marie-Françoise Brugiroux, ou son suppléant, docteur Philippe Mourrieras;

-
deux représentants des usagers des institutions et établissements de santé, Mmes Angéline Sabre et Mareta Lin, ou leurs suppléants, MM.Patrick Cojan et Ernest Tonohiti;

-
deux conseillers territoriaux, Mmes Madeleine Brémond et Lucie Lucas, ou leurs suppléants, Mme Patricia Grand et M.John Cridland.

Art. 2.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 mars 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,

Armelle MERCERON.

